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COMMUNIQUE COMMUN PUBLIE A
L'ISSUE DES ENTRETIENS ENTRE LE
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
FRANCAISE ET LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE, LE 12
AVRIL 1975
=POLITIQUE EXTERIEURE = RELATIONS FRANCO - ALGERIENNES= A L'INVITATION DE
MONSIEUR HOUARI BOUMEDIENE, PRESIDENT DU CONSEIL DE LA REVOLUTION,
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE, MONSIEUR VALERY GISCARD D'ESTAING, PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE FRANCAISE, A FAIT UNE VISITE OFFICIELLE EN ALGERIE DU 10 AU 12
AVRIL 1975. AU-COURS DE SON SEJOUR, LE PRESIDENT VALERY GISCARD D'ESTAING ET
LES HAUTES PERSONNALITES QUI L'ACCOMPAGNENT SE SONT RENDUS DANS LA ZONE
INDUSTRIELLE DE LA CAPITALE, A CONSTANTINE ET A SKIKDA. A CETTE OCCASION, LE
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE A VISITE LES NOUVELLES REALISATIONS
TANT DANS LE DOMAINE INDUSTRIEL QUE DANS LE DOMAINE CULTUREL ET
UNIVERSITAIRE QUI TEMOIGNENT DE LA DETERMINATION REFLECHIE DE L'ALGERIE DE
TRADUIRE DANS LES FAITS SES OBJECTIFS D'EDIFICATION NATIONALE. DANS TOUTES
LES REGIONS VISITEES, LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE A PU PRENDRE LA
MESURE DES EFFORTS IMPORTANTS ET DIVERSIFIES QUE L'ALGERIE DEPLOIE POUR
PROMOUVOIR UN DEVELOPPEMENT GLOBAL ET HARMONIEUX SUR DES BASES SOLIDES
APTES A METTRE EN_PLACE LES STRUCTURES D'UNE ECONOMIE MODERNE QUI
PUISSENT SATISFAIRE LE BIEN-ETRE ET LA PROSPERITE DE SON PEUPLE. A L'UNIVERSITE
DE CONSTANTINE, LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE A CONSTATE QUE
DANS SES CHOIX DE DEVELOPPEMENT, UNE PLACE PRIVILEGIEE A ETE ACCORDEE A
L'ENSEIGNEMENT ET A L'ACQUISITION DES SCIENCES ET DES TECHNIQUES LES PLUS
AVANCEES DE TELLE MANIERE QUE LA FORMATION HUMAINE SUIVE LE RYTHME
ACCELERE ET LES BESOINS QU'IMPOSE L'ESSOR RAPIDE DE L'ALGERIE. LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE FRANCAISE A TENU A EXPRIMER SA HAUTE APPRECIATION POUR LES
RESULTATS DEJA OBTENUS. TOUT AU LONG DU VOYAGE, LE PEUPLE ALGERIEN A
RESERVE AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE UN ACCUEIL
PARTICULIEREMENT CHALEUREUX QUI TEMOIGNE DE SES SENTIMENTS D'AMITIE A
L'EGARD DU PEUPLE FRANCAIS. LA QUALITE ET LA SPONTANEITE DE CET ACCUEIL
SOULIGNENT LA HAUTE PORTEE POLITIQUE QUE REVET LA VISITE EFFECTUEE POUR LA
PREMIERE FOIS PAR UN PRESIDENT DE REPUBLIQUE FRANCAISE A L'ALGERIE
INDEPENDANTE. CETTE VISITE, AU-DELA DES VICISSITUDES DE L'HISTOIRE ET DES
CONTENTIEUX DU PASSE, CONSTITUE UNE ETAPE DECISIVE ET PROMETTEUSE DANS LA
COOPERATION ENTRE LES DEUX PAYS. DESORMAIS, LES CONDITIONS D'UN DIALOGUE
FECOND SONT REUNIES POUR DEGAGER DES PERSPECTIVES A LA MESURE DES
POTENTIALITES ET DES VOLONTES POLITIQUES DE L'ALGERIE ET DE LA FRANCE\
=POLITIQUE EXTERIEURE= LE PRESIDENT HOUARI BOUMEDIENE ET LE PRESIDENT
VALERY GISCARD D'ESTAING ONT EU PLUSIEURS ENTRETIENS AUXQUELS ONT PRIS

file:///front/pdf/elysee-module-3784-fr.pdf


VALERY GISCARD D'ESTAING ONT EU PLUSIEURS ENTRETIENS AUXQUELS ONT PRIS
PART : - DU COTE FRANCAIS : - MONSIEUR JEAN SAUVAGNARGUES, MINISTRE DES
AFFAIRES ETRANGERES, - MONSIEUR JEAN-PIERRE FOURCADE, MINISTRE DE
L'ECONOMIE ET DES FINANCES, - MONSIEUR CLAUDE PIERRE-BROSSOLETTE, SECRETAIRE
GENERAL DE LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE, - MONSIEUR JEAN-MARIE SOUTOU,
AMBASSADEUR DE FRANCE EN ALGERIE. - DU COTE ALGERIEN : - MONSIEUR ABDELAZIZ
BOUTEFLIKA, MEMBRE DU CONSEIL DE LA REVOLUTION, MINISTRE DES AFFAIRES
ETRANGERES, - MONSIEUR RABAH BITAT, MINISTRE D'ETAT CHARGE DES TRANSPORTS, -
MONSIEUR BELAID ABDESSELAM, MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DE L'ENERGIE, -
MONSIEUR MOHAMED-SEDDIK BENYAHIA, MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, - MONSIEUR SMAIN MAHROUG, MINISTRE DES
FINANCES, - MONSIEUR MOHAMED BEDJAOUI, AMBASSADEUR D'ALGERIE EN FRANCE.
TOUS LES ENTRETIENS ONT ETE MARQUES PAR LE SOUCI SINCERE ET RECIPROQUE DE
DONNER AUX RELATIONS ENTRE L'ALGERIE ET LA FRANCE DANS TOUS LES DOMAINES
QU'IL S'AGISSE DES RAPPORTS BILATERAUX OU DE LA CONCERTATION SUR LES
PROBLEMES REGIONAUX ET INTERNATIONAUX, UN CONTENU REPONDANT AUX
INTERETS FONDAMENTAUX DES DEUX NATIONS. LES DEUX PRESIDENTS SE SONT
FELICITES DE L'EVOLUTION DES RELATIONS BILATERALES QUI AUGURENT BIEN DE LEUR
DEVELOPPEMENT ET DE LEUR APPROFONDISSEMENT. ILS SE SONT ACCORDES A
SOULIGNER LA DIMENSION HUMAINE QUI CONFERE A LA COOPERATION ENTRE LES DEUX
PAYS SA DENSITE ET SA QUALITE PARTICULIERE. ILS SONT CONVENUS DE VEILLER A
PRESERVER ET A VALORISER CE LIEN, FACTEUR DE RAPPROCHEMENT ENTRE LES
PEUPLES ALGERIEN ET FRANCAIS\
=POLITIQUE EXTERIEURE= LES DEUX CHEFS_D_ETAT ONT EXAMINE LES QUESTIONS
RELATIVES A L'EMIGRATION ALGERIENNE EN FRANCE, EN MARQUANT LEUR VOLONTE
D'APPROFONDIR LA COOPERATION DES DEUX PAYS DANS CE DOMAINE. ILS ONT
SOULIGNE TOUTE L'IMPORTANCE QUE REVET A LEURS YEUX LA PROMOTION DE LA
COMMUNAUTE ALGERIENNE ACTUELLEMENT EN FRANCE. UN EFFORT SPECIAL ET
ACCENTUE SERA ENTREPRIS DANS LES DOMAINES DU LOGEMENT ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE, REPONDANT AINSI A L'EXIGENCE DE DIGNITE ET D'AMITIE ENTRE
LES DEUX PEUPLES. LA DELEGATION FRANCAISE A FAIT PART DES DISPOSITIONS
ARRETEES POUR ASSURER PLEINEMENT LA SECURITE DES RESSORTISSANTS ALGERIENS
ET DES ACTIONS SPECIFIQUES QU'ELLE _COMPTE MENER DANS LE DEVELOPPEMENT DE
L'EDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT. LA DELEGATION ALGERIENNE, QUI A INDIQUE
QUE LA REINSERTION DE SON EMIGRATION CONSTITUE UN OBJECTIF NATIONAL,
CONSIDERE QUE CES MESURES ET CELLES CONCERNANT LA FORMATION
PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE ET L'ENSEIGNEMENT DE LA LANGUE ARABE, SONT DE
_NATURE A FACILITER L'ENTREPRISE ENVISAGEE FAVORISANT AINSI LES ECHANGES,
SOUHAITES ENTRE CIVILISATIONS\
=POLITIQUE EXTERIEURE= A CET EGARD, LA DELEGATION ALGERIENNE QUI APPRECIE
HAUTEMENT L'APPORT DES COOPERANTS FRANCAIS ESTIME QUE DE PAR LEUR
COMPETENCE ET LEUR DEVOUEMENT, ILS CONTRIBUENT A L'EFFORT DE
DEVELOPPEMENT DE L'ALGERIE. EN CE QUI CONCERNE LA SITUATION DES
RESSORTISSANTS FRANCAIS AYANT VECU, OU VIVANT EN ALGERIE, LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE FRANCAISE A PRIS ACTE DES MESURES EN LEUR FAVEUR RECEMMENT
PRISES PAR LE GOUVERNEMENT ALGERIEN, EN EXPRIMANT LE SOUHAIT QUE LES
DIFFICULTES SUBSISTANT EN-MATIERE DE VENTES DE BIENS ET DE TRANSFERTS DE
FONDS SOIENT REGLEES DE LA FACON LA PLUS CONFORME A L'ESPRIT QUI DOIT
REGNER DANS LES RELATIONS ENTRE LES DEUX PAYS. IL A ETE CONVENU QUE LES
ASSOCIATIONS QUI REPRESENTENT DE PART ET D'AUTRE DE LA MEDITERRANEE LES
COMMUNAUTES RESPECTIVES SERAIENT PROCHAINEMENT ET OFFICIELLEMENT
RECONNUES\
=POLITIQUE EXTERIEURE= POUR CE QUI EST DE LA COOPERATION CULTURELLE,



=POLITIQUE EXTERIEURE= POUR CE QUI EST DE LA COOPERATION CULTURELLE,
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE, LES DEUX CHEFS_D_ETAT ONT APPRECIE LES DERNIERS
DEVELOPPEMENTS DANS CE DOMAINE QUI CONTRIBUERONT A UNE INSERTION PLUS
ADEQUATE DES PROGRAMMES DE COOPERATION DANS LES OBJECTIFS DE
DEVELOPPEMENT DE L'ALGERIE. LES DEUX DELEGATIONS SONT RESOLUES A
DEVELOPPER ENCORE DAVANTAGE LES ECHANGES CULTURELS NOTAMMENT EN
FAVORISANT L'ETUDE DE L'ARABE EN FRANCE ET DU FRANCAIS EN ALGERIE. ELLES
REAFFIRMENT LEUR CONVICTION QUE LA COOPERATION DOIT ETRE FONDEE SUR LA
NOTION DE LA RECIPROCITE\
=POLITIQUE EXTERIEURE = LES ECHANGES INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX= LES
RELATIONS ECONOMIQUES ENTRE LES DEUX PAYS ONT FAIT L'OBJET D'UN EXAMEN
TRES OUVERT QUI A PERMIS DE PASSER EN-REVUE L'ENSEMBLE DES PROBLEMES. LES
DEUX CHEFS_D_ETAT ONT CONSTATE LE HAUT NIVEAU ATTEINT DANS LES ECHANGES
ET ONT REAFFIRME LEUR VOLONTE COMMUNE DE LES VOIR SE POURSUIVRE, SE
DEVELOPPER ET SE DIVERSIFIER COMPTE_TENU DES POSSIBILITES EXISTANTES ET DANS
LE SOUCI D'UNE PROMOTION CONSTANTE HARMONIEUSE ET EQUILIBREE DES INTERETS
RECIPROQUES. POUR FAVORISER CETTE PROMOTION, LES DEUX CHEFS D'ETAT ONT
DEMANDE AUX MINISTRES COMPETENTS D'EXAMINER POUR LES PRINCIPAUX PROJETS
LES CONDITIONS TECHNIQUES ET FINANCIERES PERMETTANT D'APPROFONDIR LEUR
COOPERATION. LES DEUX PARTIES CONSIDERENT QUE LE TRANSFERT DE TECHNOLOGIE
ET LA FORMATION DE L'ENCADREMENT TECHNIQUE HAUTEMENT QUALIFIE CONSTITUE
UN DES FONDEMENTS DE LEURS RELATIONS ECONOMIQUES. A CET EFFORT, LES
FORMULES APPROPRIEES DEVRONT ETRE RECHERCHEES POUR AMENER LES
ENTREPRISES A LIVRER DES ENSEMBLES REPONDANT AUX OBJECTIFS CONTRACTUELS\
=POLITIQUE EXTERIEURE = ENERGIE= LES DEUX PRESIDENTS ONT EXAMINE LES
RELATIONS ETABLIES ENTRE LA FRANCE ET L'ALGERIE DANS LE DOMAINE DES
HYDROCARBURES. ILS SE SONT FELICITES DU BON FONCTIONNEMENT DES ACCORDS
D'ASSOCIATION CONCLUS ENTRE LES SOCIETES PETROLIERES DES DEUX PAYS. LA
CONCLUSION EN 1974 DE CONTRATS D'EXPLORATION ET LA RECONDUCTION RECENTE
DE CERTAINS ACCORDS POUR UNE NOUVELLE PERIODE DE CINQ ANS =DUREE=
TEMOIGNENT DE LA FERME VOLONTE DES PARTENAIRES FRANCAIS ET ALGERIENS DE
POURSUIVRE LEUR COOPERATION DANS CE DOMAINE ET DE L'INTERET PARTICULIER
QU'ILS REPRESENTENT POUR L'ECONOMIE DES DEUX PAYS. EN-MATIERE DE GAZ, ILS
ONT EXPRIME LE SOUHAIT QUE LES CONVERSATIONS EN-COURS POUR L'ACHAT, PAR UN
CONSORTIUM EUROPEEN D'IMPORTANTES QUANTITES DE GAZ ALGERIEN, ABOUTISSENT
A UNE SOLUTION ACCEPTABLE POUR L'ENSEMBLE DES PARTIES INTERESSEES. ILS SONT
CONVENUS D'ELARGIR ET DE RENFORCER LA COOPERATION ENTRE LES DEUX PAYS
NOTAMMENT DANS LES DOMAINES DE LA CONSTRUCTION MECANIQUE, DE LA
SIDERURGIE ET DE L'AUDIO-VISUEL. SOUCIEUX DE DONNER, PAR LA REALISATION
EN_COMMUN DE GRANDS PROJETS ECONOMIQUES UNE DIMENSION NOUVELLE A LEUR
COOPERATION, LES DEUX PRESIDENTS ONT DECIDE LA CONSTRUCTION, VERS LA
FRANCE, D'UN GAZODUC DESTINE A RELIER D'UNE MANIERE PERMANENTE LE MARCHE
DE CONSOMMATION FRANCAIS AUX CENTRES DE PRODUCTION ALGERIENS. CETTE
ENTREPRISE CREERA UN LIEN SOLIDE ET DURABLE ENTRE LES DEUX PAYS ET OUVRIRA
DES PERSPECTIVES NOUVELLES AUX ECHANGES ENTRE LE MAGHREB ET L'EUROPE. ILS
SONT CONVENUS QUE SERONT ENTAMES LES CONTACTS NECESSAIRES AVEC LES
AUTRES PARTIES INTERESSEES A CETTE IMPORTANTE REALISATION.\
=POLITIQUE EXTERIEURE= LES DEUX PRESIDENTS CONSIDERENT QUE LE MOMENT EST
VENU DE REDEFINIR L'ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL EN REAMENAGEANT LES
MECANISMES DES ECHANGES MONDIAUX ET LE FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS
ECONOMIQUES ET FINANCIERES INTERNATIONALES AFIN DE DONNER AUX PAYS EN
DEVELOPPEMENT LA PLACE A LAQUELLE ILS SONT EN_DROIT DE PRETENDRE. LES PAYS
EN DEVELOPPEMENT QUI ONT EMERGE SUR LA SCENE INTERNATIONALE APRES LA



EN DEVELOPPEMENT QUI ONT EMERGE SUR LA SCENE INTERNATIONALE APRES LA
SECONDE GUERRE MONDIALE, DOIVENT, PAR LA DISPOSITION EFFECTIVE DE LEURS
RICHESSES, ETRE EN_MESURE D'ASSUMER LEUR PROPRE DEVELOPPEMENT TOUT EN
ETANT A L'ABRI DES DISTORSIONS ET DES FLUCTUATIONS INHERENTES AU SYSTEME
ACTUEL QUI AFFECTENT DESORMAIS LES PAYS INDUSTRIALISES EUX-MEMES. BIEN QUE
_COMPTANT D'ABORD SUR EUX-MEMES LES PAYS EN DEVELOPPEMENT DOIVENT
RECEVOIR, DANS-LE-CADRE DES COMPLEMENTARITES DE LEURS ECONOMIES AVEC LES
PAYS INDUSTRIELS, UN APPORT EXTERIEUR NOTAMMENT DANS LES DOMAINES DE LA
SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE. LES DEUX PRESIDENTS, CHACUN SELON SA PROPRE
APPROCHE DE LA REFONTE DU SYSTEME ECONOMIQUE ACTUEL, SE SONT DECLARES
DECIDES A OEUVRER EN_COMMUN DE MANIERE REALISTE EN_VUE DE L'INSTAURATION
D'UN NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE MONDIAL. LES DEUX PRESIDENTS CONSIDERENT
QUE LA CONFERENCE INTERNATIONALE PROPOSEE PAR LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE FRANCAISE S'INSCRIT DANS CETTE PERSPECTIVE ET TENDRA A AMELIORER
LE CLIMAT DES RELATIONS INTERNATIONALES TROUBLE PAR LES GRAVES
DESEQUILIBRES ECONOMIQUES ET FINANCIERS QUI S'ACCROISSENT ET A INSTAURER
ENTRE LES PAYS CONCERNES UNE CONCERTATION FRANCHE ET OUVERTE
=DIALOGUE_NORD-SUD=. LE PRESIDENT HOUARI BOUMEDIENE ET LE PRESIDENT VALERY
GISCARD D'ESTAING SE SONT PLUS A SOULIGNER QUE LES POSITIONS DES DEUX PAYS
SUR DE NOMBREUSES QUESTIONS INTERNATIONALES QUI S'APPUIENT SUR LEUR
ATTACHEMENT A L'INDEPENDANCE NATIONALE, ET SUR LEUR CONFIANCE DANS LA
COOPERATION INTERNATIONALE, FAVORISENT LEUR RAPPROCHEMENT ET METTENT EN
EVIDENCE LEUR LARGE COMMUNAUTE D'INTERETS. LA DELEGATION FRANCAISE A TENU
A EXPRIMER LA CONSIDERATION QU'ELLE PORTE A LA POLITIQUE DE NON-ALIGNEMENT
DE L'ALGERIE QUI SERT LA CAUSE DE LA PAIX ET DE LA COOPERATION INTERNATIONALE
ET CONSTITUE UN FACTEUR DE STABILITE DANS LA REGION\
=POLITIQUE EXTERIEURE= LES DEUX CHEFS_D_ETAT ONT CONSTATE QUE LE
REGLEMENT POLITIQUE AU PROCHE-ORIENT N'A PAS CONNU D'EVOLUTION
ENCOURAGEANTE ET ILS EN ONT EXPRIME LEUR GRANDE PREOCCUPATION. ILS
ESTIMENT QU'AUCUN EFFORT NE DOIT ETRE NEGLIGE POUR PARVENIR DE MANIERE
URGENTE A UN REGLEMENT JUSTE ET DURABLE DU CONFLIT. ENREGISTRANT LE FAIT
QUE LES RECENTES TENTATIVES POUR PARVENIR A DES ARRANGEMENTS PARTIELS
N'ONT PAS ABOUTI, ILS ONT SOULIGNE LA NECESSITE D'UNE REPRISE DANS DES
CONDITIONS SATISFAISANTES DE LA PREPARATION DE LA CONFERENCE DE GENEVE. LES
DEUX PRESIDENTS, SOUCIEUX DE FAIRE DE LA MEDITERRANEE UN LAC DE PAIX ET DE
LUI REDONNER SA VOCATION DE TRAIT D'UNION ENTRE LES PEUPLES ET LES
CIVILISATIONS SONT RESOLUS A POURSUIVRE LEURS EFFORTS AFIN D'INSTAURER UNE
CONCERTATION ET UNE COOPERATION FECONDE ENTRE LES PAYS RIVERAINS. A CET
EGARD, ILS ONT SOULIGNE L'IMPORTANCE QUE REVET LE DIALOGUE ENTRE LE MONDE
ARABE ET L'EUROPE QUI OUVRE DE LARGES PERSPECTIVES ET NE MANQUERA PAS
D'AVOIR DES EFFETS BENEFIQUES SUR L'EQUILIBRE ET LA STABILITE DE TOUTE LA
REGION. ILS SONT D'ACCORD POUR ESTIMER QUE CETTE IMPORTANTE ENTREPRISE DOIT
DEBOUCHER RAPIDEMENT SUR LE TERRAIN CONCRET AFIN DE PROMOUVOIR LA
COOPERATION ENTRE L'EUROPE, L'AFRIQUE ET LE MONDE ARABE. S'AGISSANT DE LA
SECURITE ET DE LA COOPERATION EN EUROPE, LA PARTIE FRANCAISE AYANT A L'ESPRIT
L'ETROITE CONNEXITE ENTRE L'EUROPE ET LA MEDITERRANEE A APPRECIE HAUTEMENT
LA CONTRIBUTION POSITIVE DE L'ALGERIE QUI S'INSCRIT DANS-LE-CADRE DES EFFORTS
DEPLOYES EN_VUE D'INSTAURER ENTRE LES PAYS CONCERNES UN CLIMAT D'ENTENTE
ET DE COOPERATION\
LES DEUX DELEGATIONS ONT ENREGISTRE AVEC LA PLUS GRANDE SATISFACTION LE
PROCESSUS DE DECOLONISATION EN AFRIQUE AUSTRALE QUI OUVRE UNE ERE
NOUVELLE DANS LES RAPPORTS DE COOPERATION NON SEULEMENT ENTRE L'AFRIQUE
ET LE PORTUGAL MAIS EGALEMENT ENTRE LES PEUPLES AFRICAINS ET EUROPEENS. LES
DEUX DELEGATIONS ONT REAFFIRME LEUR HOSTILITE A LA POLITIQUE D'APARTHEID ET



DEUX DELEGATIONS ONT REAFFIRME LEUR HOSTILITE A LA POLITIQUE D'APARTHEID ET
DE SEGREGATION RACIALE QUI SE PERPETUE EN VIOLATION DE LA CHARTE DES
NATIONS-UNIES\
PREOCCUPES PAR LA POURSUITE DES HOSTILITES DANS LE SUD-EST ASIATIQUE, LES
DEUX PRESIDENTS ONT REAFFIRME LEUR CONVICTION QUE LE RETABLISSEMENT DE LA
PAIX AU SUD-VIETNAM NE POUVAIT RESULTER QUE DE L'APPLICATION LOYALE ET
URGENTE DES ACCORDS DE PARIS\
MONSIEUR VALERY GISCARD D'ESTAING, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE, A
REMERCIE MONSIEUR HOUARI BOUMEDIENE, PRESIDENT DU CONSEIL DE LA
REVOLUTION, PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE, DE LA CHALEUR DE L'ACCUEIL QUI LUI A ETE RESERVE
ET DES ATTENTIONS DONT IL A ETE ENTOURE AINSI QUE LES MEMBRES DE SA
DELEGATION. IL A INVITE LE PRESIDENT HOUARI BOUMEDIENE A SE RENDRE EN FRANCE
EN VISITE OFFICIELLE. CETTE INVITATION A ETE ACCEPTEE AVEC PLAISIR. LA DATE EN
SERA FIXEE D'UN COMMUN ACCORD\
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